DECLARATION  DE  DEMARCHAGE
Conformément à l’arrêté municipal n°450-2025 du 05 Novembre 2025, tout démarchage doit être déclaré en Mairie ou au service de la Police Municipale de Piolenc.
Ce document une fois rempli doit être retourné au service de la Police Municipale ou par courriel : police.municipale@mairie-piolenc.fr
Accompagné des pièces justificatives (extrait K-bis et cartes professionnelles).

	DECLARANT



	Dénomination sociale
	

	Numéro SIREN
	

	Adresse
	

	Ville
	



	Date de naissance
	
	Lieu de Naissance
	

	Téléphone Portable
	
	Département
	



	DEMARCHAGE


 
	Objet de démarchage
	

	Période
	Du : 
	Au : 



	DEMARCHEURS



	Nom
	
	Prénom
	

	Immatriculation véhicule
	

	Secteur
	



	Nom
	
	Prénom
	

	Immatriculation véhicule
	

	Secteur
	



	Nom
	
	Prénom
	

	Immatriculation véhicule
	

	Secteur
	



	Nom
	
	Prénom
	

	Immatriculation véhicule
	

	Secteur
	



	Nom
	
	Prénom
	

	Immatriculation véhicule
	

	Secteur
	



	Nom
	
	Prénom
	

	Immatriculation véhicule
	

	Secteur
	



	Nom
	
	Prénom
	

	Immatriculation véhicule
	

	Secteur
	


  
 Date : 
                                  Cachet et signature de l’entreprise
